
A R R E ST
DE LA COUR

DE PARLEMENT,
QUI condamne MARIE COLLET

, fille Domejlique,
au Carcan, au Fouet, à la Marque, & à être détenue
dans la Maijon de Force de l’Hôpital Général de la SaL
petriere, pour avoir volé des Artickaux dans un Marais.

Extrait des Registres du Parlement-

Du 13 Décembre lyfii.

V U par la Cour le Procès criminel fait par lo
Prévôt de Pans, ou fon Lieutenant Criminel

t.hateler
, a la requête duSubftitut du Procureur

General du Roi Demandeur & Accufateur, contre
Riarie Collet , fille Domeftique

, défenderelTe & ac-
eu ee

, pnfonniere ès prifons de la Conciergerie du
ralais , appellante de la Sentence contre elle rendue
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par ledit Juge le 26 Novembre 1^62 y par laquelle

ladite Marie Collet eft déclarée dûement atteinte Sc

convaincue du vol fait dans un Marais des Articbaux

mentionné au Procès
;
pour réparation condamnée à

être attachée au carcan à l’entrée du Roulle , &y de-

meurer depuis midi jufqu’à deux heures^ ayant écri-

teaux devant Sc derrière
,
portant ces mots : ( Voleufe

d*Anichaux dans les Marais J ) ce fait , battue Sc fufti-

gée nue de verges par l’Exécuteur de la Haute-Ju-

îlice 5
flétrie d’un fer chaud en forme de la lettre V

fur l’épaule droite , Sc. conduite en la Maifon de Force

de l’Hôpital Général de la Salpétrière
,
pour y de-

meurer détenue Sc renfermée pendant trois ans
;
dé-

fenfes lui auroient été faites de fe retirer en aucuns

cas, même après le tems de fa condamnation expiré,

dans cette ville de Paris, Fauxbourgs & Banlieue d’i-

celle , ni à la fuite de la Cour , fous les peines portées

par les Déclarations du Roi
;
auroit été dit en outre

que ladite Sentence feroit , à la diligence du Subfti-

tut du Procureur Général du Roi
,
imprimée, lue ,

publiée Sc affichée dans tous les lieux Sc carrefours

accoutumés de la Ville , Fauxbourgs Sc Banlieue de

Paris, Sc par-tout où befoin fera. Ouie &; interrogée

en la Cour ladite Marie Collet fur fadite caufe d’ap-

pel Sc cas à elle impofés : tout confidéré.

LA COUR met l’appellation au néant, ordonne

que la Sentence de laquelle a été appellé fortira fon

plein Sc entier effet , condamne ladite Marie Collet

en l’amende
; ordonne que le préfent Arrêt fera im-
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primé
,
publié Sc affiché conformément à ladite Sen-

tence. Et pour faire mettre le préfent Arrêt à exécu-

tion J renvoyé ladite Marie Collet prifonniere par-

devant le Lieutenant Criminel du Châtelet. Fait en

Parlement le treize Décembre mil feptcent foixante-

deux. Collationné j
Duhamel.

Signée RICHARD.

. \

A PARIS, chez P. G. SIMON ,
Imprimeur du Parlememt, rue

de la Harpe ,
à l’Herci
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